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conscients du rôle que les Bashingantahe, reconnus pour leur intégrité, peuvent jouer 
dans l’instauration d’institutions de justice transitionnelle, notamment la Commission 
Vérité et Réconciliation et le Tribunal spécial. « Tout doit être fait pour faire triompher la 
vérité, la justice, la réparation et la réconciliation » (Conseil national des Bashingantahe, 
2006a). Mais avant la mise en place de la Commission Vérité et Réconciliation, le 
Conseil national des Bashingantahe recommande la diffusion d’une large campagne de 
sensibilisation destinée à préparer les esprits et confirme par la même occasion qu’il est 
prêt à fournir une adaptation moderne des mécanismes traditionnels de résolution non 
judiciaire des conflits.

Concernant le tribunal spécial au Burundi, le Conseil des Bashingantahe propose qu’il 
s’inspire des mécanismes de la justice traditionnelle des Bashingantahe. « En effet, les 
Bashingantahe, en tant que personnalités investies et assermentées, pourront beaucoup 
apporter au Tribunal spécial, grâce à leur compétence traditionnelle dans les domaines de 
la justice restauratrice et réparatrice, qu’ils sont en train d’adapter au contexte moderne 
afin de dépasser la justice punitive et de mettre un terme aux cycles de vengeance. »

Toutefois, le Conseil des Bashingantahe déplore que la société burundaise n’accorde pas 
suffisamment de crédit à cette illustre institution qui n’a pas encore pu donner le meilleur 
d’elle-même et ainsi contribuer à la transformation du conflit burundais. À cet égard, 
le Conseil national des Bashingantahe demande aux pouvoirs publics de « prendre au 
sérieux l’institution des Bashingantahe et de lui permettre de contribuer au maximum à 
la guérison du peuple burundais » (Conseil national des Bashingantahe, 2006a).

Des enjeux majeurs subsistent, portant principalement sur la tendance à la banalisation 
de l’institution et le développement d’une collaboration saine avec le pouvoir. D’autres 
problèmes restent également à résoudre, notamment l’intégration des jeunes dans 
l’institution, l’investiture des femmes à titre personnel, indépendamment de leurs maris, 
et surtout le rôle qu’elles peuvent jouer dans le contexte actuel du pays en sortie de crise. 
Ces enjeux sont de taille, mais il faut les aborder en douceur, sans bouleverser la fragile 
société burundaise.

On ne change pas une culture en un jour. C’est consciente de cet état de fait que 
l’institution des Bashingantahe, une fois remise sur ses pieds, jouera pleinement son 
rôle de régulation sociale et politique, de maintien de la paix, de cohésion sociale et de 
référence morale et culturelle. Elle pourra en outre jouer un rôle déterminant dans le 
processus de réconciliation d’une société qui s’est déchirée au cours des dernières années, 
mais qui s’engage aujourd’hui sur la voie de la réconciliation et de la reconstruction. Pour 
y parvenir, nous formulons aux différents intervenants les recommandations qui suivent.

5.1. D’ordre général

1. Encourager le Conseil national des Bashingantahe à se reconstituer en plaçant au 
sein de ses représentations provinciales, communales et collinaires uniquement des 
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personnalités dont le comportement exemplaire reflète des valeurs positives et qui ne 
représentent aucun parti politique.

2. Dans le cadre de la société civile, mener des réflexions inclusives sur les questions 
importantes nécessitant l’intervention des autorités politiques et administratives.

3. Terminer la mise en œuvre des initiatives positives qui ont été déjà prises dans le cadre 
de la réhabilitation de l’institution.

5.2. Au gouvernement du Burundi

4. Instituer la Commission nationale Vérité et Réconciliation, à la composition totalement 
apolitique, qui doit garantir l’application de l’article 269 de la Constitution portant sur 
la réhabilitation des Bashingantahe.

5. Collaborer avec le Conseil national des Bashingantahe sur toutes les questions 
concernant la réhabilitation de l’institution des Bashingantahe ainsi que celles liées au 
pardon et à la réconciliation nationale, ces sujets étant déterminants pour l’évolution de 
la situation du pays.

6. Associer les Bashingantahe au travail de la Commission Vérité et Réconciliation.

7. Reconnaître et protéger le rôle des Bashingantahe dans la gestion des conflits fonciers.

8. Restaurer la place prépondérante des Bashingantahe dans la gestion des litiges dans le 
cadre de mécanismes de justice gracieuse.

9. Éduquer le peuple burundais au respect des valeurs culturelles (art. 68 de la Constitution).

10. Élaborer avec diligence une loi organique d’application de la loi communale, art. 37-2, 
qui définisse clairement le mode de collaboration qui doit exister entre les Bashingantahe 
et les élus locaux.

5.3. Au Conseil national des Bashingantahe

11. Préserver systématiquement l’autonomie et le caractère apolitique de l’institution des 
Bashingantahe.

12. Améliorer la représentation des femmes au sein des structures de l’institution, avec 
un objectif de 50 %.

13. Consigner et diffuser les expériences de conciliation, de médiation et d’arbitrage 
réussies au niveau communautaire.



187

L’institution des B
ashingantahe au B

urundi

14. Publier les déclarations effectuées par le Conseil national des Bashingantahe dans le 
cadre de ses séances ordinaires ou extraordinaires et transmettre aux autorités concernées 
les conseils émis par le Bureau du Conseil.

15. Sanctionner de façon transparente tous les Bashingantahe coupables de corruption 
liée à la dénaturation de la pratique agatutu k’abagabo afin de préserver l’image positive 
de l’institution.

16. Multiplier les rencontres interprovinciales de Bashingantahe pour leur permettre de 
partager leurs expériences et corriger leurs éventuelles erreurs de fonctionnement.

17. Adopter toutes les mesures pouvant assainir la collaboration entre les Bashingantahe 
et les élus locaux, au niveau des collines, sans porter préjudice à la raison d’être de 
l’institution.

18. Élaborer une stratégie qui permette aux Bashingantahe d’exercer une influence visible 
dans l’arène politique dans le sens d’une moralisation de la vie publique et politique.

19. Réaliser des activités de promotion des valeurs prônées par l’institution, en particulier 
la réconciliation, en s’appuyant sur des chansons, des pièces de théâtre, etc.

20. Créer un cadre d’échange avec la société civile, notamment le mouvement associatif 
féminin, le monde académique, les organisations de protection des droits humains, les 
groupes religieux et les organisations de la jeunesse.

21. Vulgariser les textes de loi : Constitution, Code des personnes et de la famille, Code 
foncier, Code de procédure pénale, Convention de 1979 sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, etc.

22. Les Bashingantahe investis et déjà formés doivent aider à l’éducation et à la formation 
de leurs homologues dans les zones rurales afin de leur permettre d’intégrer les principes et 
les valeurs démocratiques dans le respect de l’éthique et de la philosophie de l’institution.

23. Mettre l’accent sur le besoin de disposer des ressources financières nécessaires au bon 
fonctionnement de l’institution des Bashingantahe.

24. Tenir compte des critiques et recommandations déjà formulées par un certain 
nombre de parties prenantes de la société civile et de donateurs afin de promouvoir un 
véritable processus de réconciliation.

5.4. À la communauté internationale

25. Renforcer les capacités de l’institution des Bashingantahe par la formation, l’appui 
institutionnel et la mise à disposition d’outils de connaissance.
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26. Promouvoir l’ouverture de l’institution des Bashingantahe aux autres expériences 
africaines et internationales de gestion des conflits, de bénévolat endogène et de 
gouvernance locale.

27. Coordonner les interventions destinées à soutenir les Bashingantahe afin d’éviter des 
chevauchements.

28. Intégrer les valeurs véhiculées par les Bashingantahe de manière transversale dans les 
programmes d’assistance en matière de développement.

29. Participer au processus de réhabilitation de l’institution en collaboration avec le 
gouvernement et le Conseil national des Bashingantahe.

30. Renforcer les mécanismes de la justice bénévole rendue par les Bashingantahe dans 
les domaines du maintien de la paix et de la réconciliation.
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